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LA PHASE D’ADMISSION MONMASTER 

1.1 CALENDRIER DE LA PHASE PRINCIPALE 
Le calendrier de la procédure dématérialisée de recrutement et de candidature en 
première année de master est défini par arrêté. Il précise les phases principales de la 
procédure et les dates à respecter tant par les candidats que les établissements. 
 

 
 

1.2 QUELLE EST LA DIFFERENCE ENTRE LA COL ET LA DONNEE D’APPEL ? 

1.2.1 QU’EST-CE QUE LA COL (CAPACITE OFFERTE LIMITEE) ? 
Le champ « capacité offerte limitée (COL) » : cette capacité correspond au nombre de 
places offertes en 1ère année de Master via la plateforme TMM, par formation candidatable. 
Ces capacités ont été votées en CFVU, la COL diffère de la CAL (capacité accueil limitée = 
capacité globale de la formation). 
Pour simplifier : CAL = COL + INTERNATIONAUX + REDOUBLANTS + FC 

1.2.2 QU’EST-CE QUE LA DONNEE D’APPEL ? 
Il s’agit d’une donnée facultative qui permettra lors de la phase d’admission, d'appeler plus 
de candidats que de places dans la formation candidatable (=principe du surbooking).  
Par définition, la donnée d'appel ne peut donc être que supérieure ou égale à la COL de la 
formation candidatable. 
NB : La donnée d’appel doit être modifiée avec précaution afin de ne pas admettre 
définitivement plus de candidats que vous ne pourriez en recevoir. 
Exemple : si une formation dont la COL est de 80 a fait l'objet de 150 candidatures classées 
et si sa donnée d'appel est de 100, alors lors de la phase d'admission, les 100 premiers 
candidats recevront une proposition d'admission. 
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Seule la DFIP possède le droit de saisie sur la donnée d’appel, si vous souhaitez moduler votre 
donnée d’appel, vous devez nous adresser un mail à dfip@u-picardie.fr  
 
Pour information : Afin de sécuriser la phase d’admission il arrive que la donnée d’appel soit 
remise à hauteur de la COL par les équipes MonMaster. 

1.3 LA PHASE D’ADMISSION DES FORMATIONS CLASSIQUES 
 

 
 

1.3.1 LES DIFFERENTES REPONSES QUE LE CANDIDAT PEUT OBTENIR DANS LE CADRE DE LA PHASE 
D’ADMISSION EN FORMATION INITIALE 

1.3.1.1 Obtenir une proposition d’admission :  

1.3.1.1.1 LE CANDIDAT PEUT ACCEPTER DEFINITIVEMENT  
Dans ce cas précis, la procédure est close en ce qui le concerne. 
Il perd automatiquement : 

• Ses places sur liste d'attente (dans des formations hors alternance et en alternance), 
• Ses placements en recherche de contrat 
• Ses autres propositions d'admission en attente de réponse ou l'éventuelle proposition 

d'admission déjà acceptée provisoirement.  
Elles bénéficient désormais à d'autres candidats. 
Le candidat peut télécharger une attestation d’admission pour cette formation. 
Il doit s’inscrire administrativement auprès de l’établissement (en fonction du calendrier 
appliqué dans l’établissement) 
 
  

mailto:dfip@u-picardie.fr
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Visuel candidat en cas d’acceptation définitive :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3.1.1.2 LE CANDIDAT PEUT ACCEPTER PROVISOIREMENT 
Il indique, simultanément, quelles places sur liste d’attente il souhaite conserver (pour des 
formations hors alternance). 
Le candidat conserve : 

• Cette proposition d'admission 
• Ses propositions d’admission en attente de réponse pour des formations en alternance 
• Ses placements en recherche de contrat et ses places sur liste d'attente pour des 

formations en alternance. 
 
Il perd automatiquement ses propositions d'admission en attente de réponse hors alternance 
ou l'éventuelle proposition déjà acceptée provisoirement. Elles bénéficient désormais à 
d'autres candidats. 
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��� A noter pour anticiper la phase complémentaire ��� 
 

Cette acceptation provisoire devient une acceptation définitive 
Soit le 24 juin, si le candidat n’a pas hiérarchisé ses candidatures en vue de participer à la 
phase complémentaire 
Soit le 18 juillet, si le candidat a hiérarchisé sa candidature et a participé à la phase 
complémentaire (il peut alors télécharger une attestation d’admission et s’inscrire 
administrativement auprès de l’établissement, selon les modalités renseignées dans les 
champs relatifs à l’inscription administrative). 
Si le candidat dispose de candidatures en alternance mieux classées dans son ordre de 
préférence (hiérarchisation), il conserve ses candidatures en alternance en vue d’une 
participation à la phase de gestion des désistements. Toutes ses autres candidatures 
passent au statut « Refusée ». 

 

1.3.1.1.3 LE CANDIDAT PEUT REFUSER (OU SE DESISTER A TOUT MOMENT). 
Il perd cette proposition d’admission, il ne pourra plus l’accepter. 
Cette proposition d’admission est adressée à un autre candidat. 
Il conserve : 

• Toutes ses places sur liste d’attente (pour des formations en alternance et hors 
alternance) 

• Ses propositions d’admission en attente de réponse ou l’éventuelle proposition déjà 
acceptée provisoirement 

• Ses placements en recherche de contrat. 
 
A noter : si le candidat ne se prononce pas dans les délais, il perdra, de la même manière 
qu’en cas de désistement ou de refus, sa proposition d’admission et conservera toutes ses 
places sur liste d’attente, ses propositions d’admission en attente de réponse ou son 
éventuelle proposition déjà acceptée provisoirement. 
 

1.3.1.1.4 LE CANDIDAT PEUT OBTENIR UNE PLACE SUR LISTE D’ATTENTE 
Le candidat voit sa position sur liste d’attente évoluer jour après jour. 
Avant le 16 juin, cette place sur liste d’attente peut se transformer en proposition d’admission, 
en fonction des réponses des candidats mieux classés. 
 
 

��� A noter pour anticiper la phase complémentaire ��� 
 
Le 23 juin 23h59, si le candidat n’a pas hiérarchisé cette place sur liste d’attente, il ne pourra 
pas participer à la phase complémentaire, cette place sur liste d’attente donne lieu à une 
attestation de refus. 
Si le candidat a hiérarchisé cette place sur liste d’attente pour participer à la phase 
complémentaire, après le 17 juillet, le candidat peut télécharger une attestation de refus 
pour cette formation, si cette place sur liste d’attente ne s’est pas transformée en proposition 
d’admission durant la phase complémentaire d’admission. 
Elle lui permettra notamment de participer à la procédure de saisine du recteur de région 
académique, s’il y est éligible. 
Si le candidat a accepté provisoirement une proposition d'admission, celle-ci est devenue 
définitive et il perd sa place sur liste d'attente. 
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S’il est éligible à la phase de gestion des désistements, cette place est automatiquement 
archivée et la hiérarchisation effectuée pour la phase complémentaire est conservée. 
 
Le candidat peut se désister à tout moment de sa place sur liste d’attente. Le jour suivant, 
les candidats moins bien classés progressent sur la liste d’attente. 

• Le candidat ne pourra plus recevoir de proposition d’admission pour cette formation. 
• Il conserve ses autres places sur liste d'attente (pour des formations en alternance et 

hors alternance), ses propositions d'admission en attente de réponse ou l'éventuelle 
proposition déjà acceptée provisoirement et ses placements en recherche de contrat 
(pour des formations en alternance). 

 

1.3.1.2  OBTENIR UNE REPONSE NEGATIVE 
Cette réponse stipule que la candidature n’a pas été retenue par l’établissement. 

• Le candidat prend connaissance du motif du refus opposé à sa candidature par 
l’établissement. Il dispose d’un mois à compter de la réception de ce refus pour 
solliciter un motif plus détaillé. 

• Le candidat peut télécharger une attestation de refus pour cette formation, elle 
pourra notamment lui servir lors de la saisine du recteur, s’il y est éligible : les différents 
voies et délais de recours sont précisés sur cette attestation. 

 
Point d’attention : les réponses sont transmises aux candidats une fois par jour, le matin 
(heure de Paris) ; il est donc inutile que les candidats se connectent plusieurs fois par jour 
pour suivre l’évolution de leurs candidatures. 
Par ailleurs, la plateforme procède à la redistribution des places la nuit, entre minuit et 7h. 
Nous attirons votre attention sur le fait que la plateforme n’est pas accessible entre minuit et 
7h du matin, heure de Paris. 
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1.3.2 SCHEMA DE LA PHASE D’ADMISSION CLASSIQUE  
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1.4 LA PHASE D’ADMISSION EN ALTERNANCE 

 

1.5 QUELQUES RAPPELS 

1.5.1 LE PLACEMENT EN RECHERCHE DE CONTRAT 
Depuis le 2 Mai 2025, tous les candidats classés par la formation ont été informés via la 
plateforme Mon Master de leur placement en recherche de contrat.  
Ce placement en recherche de contrat est automatique pour tous les candidats classés, et 
n’équivaut pas à une proposition d’admission. 
Les candidats peuvent télécharger une attestation de placement en recherche de contrat 
afin de les aider dans leurs démarches auprès des entreprises. 
Depuis le 2 mai et pendant la phase principale, les candidats peuvent voir leur rang de 
classement, ils peuvent également voir le nombre de candidats placés en recherche de 
contrat et le nombre de contrats déposés (ceux validés et en attente de validation).  
A compter de la transmission des propositions d’admission (le 13 Juin 2025), les candidats 
pourront voir le nombre de candidats sur liste d’attente et ceux occupant une place (ceux 
qui ont une proposition d’admission acceptée définitivement, provisoirement ou en attente 
de réponse). 
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1.5.1.1 Visuel candidat :  

 

1.5.2 LE RANG DE CLASSEMENT  
Le rang de classement n’équivaut pas à une proposition d’admission. Il permet d’assigner 
une priorité d’attribution de proposition d’admission lors de la phase principale d’admission, 
sous réserve que le candidat dispose d’un contrat validé à temps. Ainsi, un candidat classé 
dans la COL et dont le contrat est validé par l’établissement avant le 13 juin, est assuré de 
recevoir une proposition d’admission au premier jour de la phase d’admission principale, 
même si d’autres candidats moins bien classés ont soumis et fait valider leurs contrats avant 
lui. 
 

1.5.3 LA VALIDATION DES CONTRATS PAR L’ETABLISSEMENT 
Tous les utilisateurs ayant un profil de « gestionnaire » reçoivent tous les jours un mail pour 
alerter des contrats déposés pour action de validation à réaliser. 
La formation doit se prononcer sur le contrat dans un délai n’excédant pas 8 jours à partir de 
la date de dépôt. Au-delà de ce délai, le contrat est automatiquement validé. 
Comme lors de la campagne 2024, un seul contrat à la fois vous est présenté pour examen. 
En plus du contrat au format PDF, l’interface indique les informations du candidat, les 
informations fournies sur l’entreprise, les missions, et la date limite de validation, 8 jours à partir 
du dépôt du contrat.  
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Tout contrat rejeté doit être accompagné d’un motif de refus afin de guider le candidat et 
lui permettre de déposer un document au plus proche de vos attentes. 

1.5.3.1 Visuel action de validation de contrat  
 

 
 
L’interface indique le nombre de contrats à valider 
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1.5.3.2 Le contrat est validé par l’établissement 
 
Si le document déposé par le candidat correspond aux attendus de la formation, 
l’établissement le valide. Le candidat en est informé par mail, SMS et directement depuis la 
plateforme. 
 

 

1.5.3.3 Le contrat est rejeté par l’établissement 
Si le document déposé par le candidat ne correspond pas aux attendus, l’établissement le 
rejette et motive obligatoirement son rejet.  
Les motifs sont de deux ordres :  

• Soit le document ne répond pas aux exigences de forme 
• Soit le document ne répond pas aux exigences de fond (missions, type d’entreprise, 

etc). 
Le candidat est informé de ce rejet, sa candidature passe immédiatement au statut :          « 
Contrat rejeté par l’établissement ». 
 

 
 
Le candidat a la possibilité de téléverser un nouveau document pour examen de la part de 
la formation. 
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1.5.4 LES DIFFERENTES REPONSES QUE LE CANDIDAT PEUT OBTENIR DANS LE CADRE DE LA PHASE 
D’ADMISSION EN ALTERNANCE 

Le 13 juin 2025 tous les candidats classés dans la COL, et dont le contrat a été validé, 
reçoivent une proposition d’admission. 
 
Un candidat classé dans la COL mais dont le contrat n’est pas validé ne reçoit pas de 
proposition d’admission, et conserve son placement en recherche de contrat. 
 
Un candidat classé au-delà de la COL mais dont le contrat a été validé, reçoit une 
proposition d’admission s’il reste des places dans la formation, sinon il est placé sur liste 
d’attente. 
 
Un candidat qui n’est pas classé dans la COL et n’a pas de contrat validé conserve son 
placement en recherche de contrat. 

1.5.4.1.1 LE CANDIDAT PEUT ACCEPTER DEFINITIVEMENT  
Il renonce à toute autre proposition et clôt la procédure Mon Master. Il suit les démarches 
pour s’inscrire administrativement dans la formation acceptée. 
Pour rappel : le déblocage de l’inscription administrative en ligne n’est pas automatique 
pour les candidats alternants et nécessite une action de la DFIP en lien avec les équipes de 
la cellule Apogée, un délai de 24/48h est à prévoir pour que nos services procèdent aux 
actions demandées. 

1.5.4.1.2 LE CANDIDAT PEUT REFUSER (OU SE DESISTER A TOUT MOMENT). 
Il perd sa place qui est redistribuée au premier candidat sur liste d’attente. 
 

1.5.4.1.3 LE CANDIDAT PEUT ACCEPTER PROVISOIREMENT 
Il accepte provisoirement la proposition d’admission, il perd : 

• Ses autres propositions d’admission dans des formations en alternance 
• Son éventuelle autre proposition d’admission acceptée provisoirement (alternance 

ou classique) et il doit indiquer, dans le même temps, les placements en recherche 
de contrat et les places sur liste d’attente en alternance qu’il souhaite conserver. 

• Il conserve ses places sur liste d’attente classiques (et éventuelle proposition 
d’admission en attente de réponse classique).  

• À tout moment le candidat peut accepter définitivement la proposition d’admission.  
• Si la proposition n’est pas acceptée définitivement avant la fin de la phase principale, 

le candidat la conserve pour la phase complémentaire. 
 
��� Un candidat en placement de recherche de contrat lors de la phase principale 
d’admission conserve ce placement pendant la phase complémentaire, s’il a classé toutes 
ses candidatures dans son ordre de préférence. Il peut continuer à chercher un contrat et le 
soumettre pour validation en vue de sa participation à la phase complémentaire 
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1.5.5 SCHEMA DE LA PHASE D’ADMISSION EN ALTERNANCE 
 

 

1.6 POUR ALLER PLUS LOIN – LA FAQ DE LA PHASE D’ADMISSION 

Comment fonctionne la liste d’attente ? à partir de quel rang de classement le candidat se 
retrouve-t-il sur liste d’attente ? 
Les candidats classés au-delà de la COL sont placés sur liste d’attente.  
Si la formation dispose d’une donnée d’appel (au-delà de la COL), les candidats classés au-
delà de la donnée d’appel sont placés sur liste d’attente. Ainsi, pour une formation dont la 
COL est de 10, le candidat classé 11ème sera placé 1er sur la liste d’attente. 

Le candidat a-t-il connaissance de la donnée d’appel fixée pour la formation ? 
Non, le candidat n’a connaissance que de la COL de la formation. 

Un candidat peut-il se désister d’un placement en recherche de contrat ? 
Oui, le candidat a la possibilité de se désister d’une candidature pour laquelle 
il est placé en recherche de contrat. S’il se désiste par erreur, il doit contacter 
immédiatement son rectorat de région académique. 
 

La durée de validation des contrats sera-t-elle allongée durant la période estivale, comme 
l’an passé ? 
Oui, voici les dates : Les établissements indiquent s'ils valident ou rejettent ce document au 
plus tard : 
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• À 23 h 59 (heure de Paris), le huitième jour qui suit le téléversement du contrat par le 
candidat, pour un téléversement effectué entre le 2 mai et le 17 juillet 2025 inclus. 

 
• Le 29 août 2025, 23 h 59 (heure de Paris), pour un téléversement effectué entre le 18 

juillet et le 28 août 2025 inclus. 
 

• Après le 28 août 2025, les candidats autorisés à débuter une formation en alternance 
sans disposer de contrat communiquent leur contrat d'alternance directement à 
l'établissement jusqu'à l'expiration d'un délai de trois mois suivant le commencement 
de la formation. 

Côté admission alternance, que se passe-t-il pour les candidats, en fonction de la date de 
validation du contrat ? 

• Si validation de contrat entre le 2 mai et le 12 juin, proposition d’admission transmise 
le 13 juin selon le rang de classement et les places disponibles 

• Si validation de contrat le 13 et 14 juin, proposition d’admission transmise le lendemain 
selon le rang de classement et les places disponibles 

• Si validation de contrat à partir du 15 juin, proposition d’admission transmise le 24 juin, 
sur le principe du « 1er arrivé 1er servi ». 

Concernant la phase complémentaire, quels sont les critères pour qu’une formation 
participe d’office à la phase complémentaire ? 
Conformément aux dispositions de l'article D. 612-36-2-3, les formations dont les capacités 
d'accueil offertes sur la plateforme sont inférieures ou égales à quarante participent à la 
phase complémentaire dès lors qu'elles disposent d'au moins cinq places vacantes au terme 
de la phase principale d'admission. 
 
Les formations dont les capacités d'accueil offertes sur la plateforme sont supérieures à 
quarante participent à la phase complémentaire dès lors qu'elles disposent d'au moins 10 % 
de places vacantes au terme de la phase principale d'admission. 
 
Lors de la phase de complémentaire, les candidats devront impérativement classer 
l’ensemble de leurs candidatures issues de la phase principale (celles pour lesquelles ils sont 
placés sur liste d’attente, en recherche de contrat et leur éventuelle proposition d’admission 
acceptée provisoirement) ainsi que les nouvelles qu’ils souhaitent finaliser au titre de la phase 
complémentaire. A ce titre, les candidats disposent de 10 nouveaux vœux en alternance et 
10 nouveaux vœux hors alternance. 

J’ai accepté définitivement une proposition d’admission via la procédure MonMaster, 
quand pourrais-je m’inscrire administrativement en 1ère année de Master ? 
Les inscriptions pour les primo entrants en 1ère année de master débutent le 23 Juin 2025 - 14h 
jusqu’au 22 Juillet 2025 - 12h, pour en savoir plus, rendez-vous sur le site de l’établissement à 
l’adresse : https://www.u-picardie.fr/formation/candidater-sinscrire/sinscrire-lupjv  
��� Pour les candidats ayant acceptés définitivement une proposition d’admission en 
alternance, un délai de 24/48h peut être nécessaire pour le déblocage de l’inscription en 
ligne (le déblocage n’est pas automatique et nécessite une vérification/action de nos 
services).   

https://www.u-picardie.fr/formation/candidater-sinscrire/sinscrire-lupjv
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1.7 ASSISTANCE 
En interne : dfip@u-picardie.fr 
 
Pour les candidats :  

• Le formulaire de contact en ligne : https://monmaster.gouv.fr/contact 
• Le numéro vert : 0800 002 001 (du lundi au vendredi, de 10 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 

17 h). 

mailto:dfip@u-picardie.fr
https://monmaster.gouv.fr/contact
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